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LES DISPOSITIFS CLES DU PLAN CLIMAT

1. ACCOMPAGNEMENT

• DIAG DÉCARBON’ACTION

• DIAG ÉCOFLUX

2. FINANCEMENT

3. RECRUTEMENT

Alicia SOREL – Responsable Accompagnement des entreprises franciliennes
alicia.sorel@bpifrance.fr - 07 84 18 83 58

mailto:alicia.sorel@bpifrance.fr


1. ACCOMPAGNEMENT



NOS 4 DIAGNOSTICS
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Diag décarbon’action

Nos partenaires  

Bilan Carbone 

Scope 1-2-3

Définition d’un 
plan de 

transition 

Valorisation en 
termes de 

communication

Étape 1 Étape 3 Étape 21er au 3e mois 4e mois 5e mois
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Étape 1 – Bilan Carbone 
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Étape 1 – Bilan Carbone 

SCOPE 1-2-3
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Étape 2 - Plan d’action  

PLAN D’ACTION : PERFORMANCE DES SOUS TRAITANTS
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Étape 2 – Plan d’action

FICHE ACTION : PERFORMANCE DES SOUS TRAITANTS 
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Étape 3 – Valorisation 

PLAQUETTE DE COMMUNICATION
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Bénéficiaires 

Tarif 250 à 499 ETP par siren : 6 000€ HT (sur un total de 10 000€ hors subvention)

PME

Critères d’éligibilité

>= 1 an

Tous secteurs d’activité

Entre 1 et 499 ETP par SIREN*

Modalités financières 

Petite ETI

Tarif < 250 ETP par siren : 4 000€ HT (sur un total de 10 000€ hors subvention)

Mise en place

Dépôt de la demande en ligne :

http://diagdecarbonaction.bpifrance.fr/

N’ayant jamais réalisé de bilan GES

Modalités d’obtention 

Documents demandés :

- RIB

- Pièce d’identité du représentant légal signataire du contrat

- Dernière liasse fiscale de la société contractuelle

*< 250 ETP dans les DROM-COM

Non soumis à la réglementation BEGES (art. L229-25) 

Exclusion des « entreprises en difficulté » 

au sens de la réglementation européenne

12 jours homme de mission
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Analyse des 
pratiques de 
l’entreprise

Définition 
d’un plan 
d’action 
chiffré

Mise en 
place des 
actions

Evaluation

ENERGIE – EAU –

MATIERE - DECHETS

Diag éco-flux

Partenariat :
Evaluation de votre consommation sur

4 flux : 

Étape 1 Étape 3 Étape 21er au 3e mois 3e mois 6/9/12e mois Etude d’impact



15

Étape 1 – Audit des flux 

ENERGIE
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Étape 2 – Recommandations  

PRECONISATIONS ENERGIE & EAU

Énergie

Eau
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Étape 2 – Recommandations

ENERGIE
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Étape 2 – Recommandations  

PISTES DECHETS & PERTES

Déchets

Matières
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Étape 2 – Recommandations

DECHETS



ÉTAPE 3
Soutien au déploiement du plan d’actions

1 réunion de suivi / trimestre



ÉTAPE 4
Etude d’impact

Permettant de préciser si les actions ont permis :

1. De réduire la consommation en énergie + eau + matière + déchet

2. De réduire les charges d’exploitation



RESULTATS
200 € 

HT / an / salarié 

d’économie réalisée en 

moyenne

+ 1000 Diags réalisés
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Bénéficiaires

PE

Tarif 50 à 250 ETP sur site : 3 000€ HT(sur un total de 6 000€ hors subvention)

PME

Critères d’éligibilité

Tous secteurs d’activité

20* < ETP < 250 ETP travaillant sur le site d’exploitation audité

*Si < 20 ETP 

• Rattachement à la CCI : ok prise en charge

• Rattachement à la CMA (voir ici) : contacter matthieu.beguin-

billecocq@crma-idf.fr

Modalités financières

ETI

Tarif 20 à 49 ETP sur site : 2 000€ HT(sur un total de 4 000€ hors subvention)

Mise en place

Dépôt de la demande en ligne :

https://diagecoflux.bpifrance.fr/

GE

Modalités d’obtention                                                                                                        

Exclusion des « entreprises en difficulté »

Au sens de la réglementation européenne

5 à 8 jours homme de mission

Documents demandés :

- RIB

- Pièce d’identité du représentant légal signataire

- Dernière liasse fiscale de la société contractuelle

https://www.cfe-metiers.com/HTM/activites.aspx
mailto:matthieu.beguin-billecocq@crma-idf.fr


2. RECRUTEMENT
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Volontariat Territorial en Entreprise « Vert »
VTE pour lequel l’entreprise confie au jeune talent des missions en lien direct 
avec sa Transition Ecologique et Energétique

Avantages communs VTE (soutien recrutement, attractivité, etc.)

+ Subvention 8.000€ (sous conditions, rétroactivité 6 mois possible)

+ Intégration à la communauté du Coq Vert : networking, formations, mise en 
visibilité des actions de TEE par Bpifrance

✓ Missions ayant un impact concret sur la Transition 
Ecologique et Energétique de l’entreprise 

✓ Les « Talents » doivent impérativement être diplômés 
ou viser un diplôme ou une certification à partir du 
niveau bac+3

✓ PME ou ETI 

✓ Tous secteurs d’activité

✓ Etablissement situé en France

✓ Poste à responsabilités en lien avec le top management

✓ Tous contrats d’une durée minimum d’un an
(alternance, CDI ou CDD)

✓ Jeunes diplômés depuis moins de 2 ans ou alternant
(sans limite d’âge)

Critères spécifiques d’éligibilité :Critères communs d’éligibilité : +

Règle de cumul : 
L’aide VTE Vert peut se cumuler avec l’aide VTE Territoire d’Industrie (soit une subvention totale 
allant jusqu’à 12.000€) tant que le montant des aides ne dépasse pas 50% des dépenses engagées

VTE Vert



3. FINANCEMENT
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POURQUOI ?

Le Prêt Vert a pour objectif d’accompagner les PME et ETI engagées 

dans des projets de transition écologique et énergétique, les offreurs 

de solutions TEE et les greentechs :  

• Optimiser les procédés, ou améliorer la performance (énergie, eau, 

matière,) afin de mieux maîtriser ou de diminuer les impacts sur 

l’environnement ;

• Investir dans la mobilité « zéro carbone » des personnes et

des marchandises ;

• Innover pour mettre sur le marché des produits ou des services 

protecteurs de l’environnement ou favorisant la réduction de

la consommation d’énergie, la limitation d’émission de gaz à effets 

de serre (en ce compris la dédieselisation) ;

• Produire des énergies nouvelles.

L’assiette du Prêt est composée par des investissements immatériels, 

des investissements matériels à faible valeur de gage, l’augmentation 

du BFR générée par le projet.

QUOI ?

Montant :
de 50 000 € à 5 000 000 €. Le montant du prêt est au plus égal au montant des 

fonds propres et quasi-fonds propres de l’entreprise.

Durée :
de 2 à 10 ans, avec un différé d’amortissement en capital de 2 ans maximum

Taux :
fixe préférentiel

Partenariat financier :
1 pour 1, réalisé depuis moins de 6 mois

Retenue de garantie :
5%

Frais de dossier :
0.40% min. du montant du Prêt

Assurance Emprunteur obligatoire

Le Prêt Vert
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POURQUOI ?

Financement de projets de transition écologique et énergétique

QUOI ?

Montant :
de 10 000 € à 75 000 €. Le montant du prêt est au plus égal au montant des 

fonds propres et quasi-fonds propres de l’entreprise.

Durée :
La durée est modulable de 3, à 5 ou 7 ans dont une période de différé 

d'amortissement du capital à, respectivement, 9 mois, 1 an et 2 ans.

Taux :
Taux fixe – 150€ TTC frais de dossier – Assurance emprunteur obligatoire

Partenariat financier :
. Un justificatif de cofinancement d'offre bancaire d'un montant au moins égal à 

la moitié du Prêt Action Climat est demandé – d’un montant au moins égal à 0,5 

fois le montant du Prêt.

. Ou alors la présence d'une dette bancaire d'une durée supérieure à 3 ans 

inscrite dans les derniers comptes sociaux.

. La durée du financement bancaire associé sera de 3 ans minimum.

Modalités autres :
Pas de retenue de garantie ni de sureté

Le Prêt Action climat

Souscription du prêt 100 % en ligne en 15 minutes 

Prêt Action Climat (bpifrance.fr)

QUI ?

TPE, PME répondant à la définition européenne (conformément à la 

dernière instruction en vigueur) immatriculées en France et soumises 

au droit français, localisées en France métropolitaine, ou dans les 

DOM :

quelle que soit leur forme juridique, à l’exclusion des entreprises 

individuelles et des auto-entrepreneurs,

de plus de 3 ans et en capacité de fournir un bilan couvrant une durée 

minimum de 24 mois.

https://www.bpifrance.fr/catalogue-offres/transition-ecologique-et-energetique/pret-action-climat
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Merci pour votre attention !

Pour passer à l’action, contactez-nous ! 

alicia.sorel@bpifrance.fr - 07 84 18 83 58 

Avec le soutien de

mailto:alicia.sorel@bpifrance.fr

